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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

LOGEMENTS SOCIAUX

DEFINITION
En Wallonie les logements sociaux sont gérés par les sociétés de logements sociaux agrées 
par la Région wallonne. Elles ont pour mission de construire ou de rénover des logements et 
de les louer ensuite à des personnes à revenus modestes selon la disponibilité, la situation du 
demandeur et la liste d’attente.

CONDITIONS D’ADMISSION ‹
Pour pouvoir louer un logement social, le candidat 
locataire doit répondre aux conditions suivantes :

1) ne doivent pas dépasser une somme qui varie 
en fonction de la composition de ménage (isolé, cou-
ple, couple avec enfant(s).

Actuellement :

 

2) Le candidat locataire ne peut pas être proprié-

ou usufruit), sauf s’il s’agit d’un logement non amé-

-
nistère des Finances.

POINTS ESSENTIELS A RETENIR ‹
Les candidatures doivent être déposées auprès d’une 

formulaire « demande de location ». 

Le demandeur peut s’inscrire auprès d’une ou plu-

la situation sociale et familiale. Vu l’importance de la 
demande, la durée d’attente est longue.

-

Les réfugiés reconnus et les demandeurs d’asile dont 

PIEGES A EVITER ‹
Les candidatures acceptées doivent être confir-
mées auprès de la société de logement, par le de-
mandeur, chaque année entre le 1er et le 31 janvier  

-
que d’être radié de la liste d’attente et de perdre sa 
place.

RÉFÉRENCES
Pour trouver les adresses des sociétés de logements sociaux de votre province :
Contacter la SWL – Société Wallonne du Logement

Rue de l’Ecluse, 21
6000 Charleroi
Tél. : 071/20.02.11
Fax : 071/30.27.75

http://www.swl.be/_files/pdf/brochures/Guide_Jan_2007.pdf
http://www.swl.be/ 


